Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 26 avril 2002

Demandeur :
GRAME

Référence :
Pièce SCGM – 12, document 1, page 14, lignes 8 à 13

Questions :

3.
a)
Quel sera en terme de pourcentage l’impact de la venue d’un client comme le Suroît, signataire d’un contrat de 25 ans, sur les tarifs de SCGM selon la tarification actuelle?

b) Quel sera en terme de pourcentage l’impact de la venue d’un client comme le Suroît, signataire d’un contrat de 25 ans, sur les tarifs de SCGM si l’on tient compte seulement de l’ajout des deux paliers 4.10 et 4.11, tels que soumis par SCGM, avec un rabais de 19%,


c)
Quel sera en terme de pourcentage l’impact de la venue d’un client comme le Suroît, signataire d’un contrat de 25 ans, sur les tarifs de SCGM si l’on tient compte et de l’ajout des deux paliers 4.10 et 4.11 et du rabais de 30%?

Réponses :

3.
Toute autre chose étant égale par ailleurs, le tableau suivant donne un aperçu de l’impact tarifaire de l’ajout d’un client ayant des caractéristiques similaires à celles de Le Suroît en fonction des différents paramètres mentionnés en a), b) et c) de la question.


Nous avons utilisé comme hypothèse un volume annuel pour le client de 41,7Bcf.  Les revenus de distribution de l’ensemble de la clientèle dans la cause tarifaire 2000 s’élèvent à 405,057 M$, année référence pour l’étude d’allocation du coût de service.

Grille tarifaire
Revenu annuel du client     (000$)
Dépenses prévues

(000$
Baisse tarifaire

(000$
Baisse tarifaire

D-2001-232
13 406
356 
13 050
3,22%

Proposée et réduction max. 19%
11 484
356
11 128
2,75%

Proposée et réduction max. 30%
  9 912
356
9 556
2,36%
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